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Le 29 juin 1977 

Je souhaite presenter ci-apres de breves observations sur le plan indicat:i.f 
de developpement des Palaos, que vous avez eu 1 'amabili te de faire figu-rer ds.ns 
les documents de la quarante-quatrieme session du Conseil de tutelle, qui s 1est 
tenue recemment 1/. La Commission du stat,J.t poli tique des Palaos vous exprime 
ici son immense gratitude pour votre equite et pour l'intcret que vous avez 
manifeste, au cours de cette session, pour le bien-etre et les affaires dP. notre 
peuple. 

Les differences de fond entre le plan de developpement economique des Pala.os 
et celui du Congres de la Micronesie sont importantes. Le Congres envisage un 
degre de decentl."alisation qui est impossible a mettre en pratique et meme illegaJ_ 
aux termes du projet de constitution des Etats federes de la Micronesie £/. 
Neanmoins, la legislature des Palaos a reconnu, apres plusieurs mois d 'une ett~d.e 
detailJ.ce que : a) un plan de croissance equilibree de ce genre ne peut etre j:J1is 

l/ Voir T/PV.l464. 

2/ Pour le texte du projet de constitution, vo1.r l'annexe du document 
T/COM.lO/L. '{4. 

/-- . ., 
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en pratique aux Palaos que si les attitudes et les idees des habitants des Palaos 
sont combinees avec les :recommandations des economistes; b) aucun plan de 
developpement economique ne peut reussir aux Palaos si un "gouvernement central" 
couteux, non desire et artificiel exerce un controle de fait sur le deve~oppement; 
c) le systeme d'impots necessaire a notre future economie doit etre construit 
sur le principe contenu dans notre plan, selon lequel tous les impots perc;us 
aux Palaos doivent rester aux Palaos. 

Nous vous remercions a nouveau pour votre sympathie et pour l'interet sincere 
que vous prenez a nos affaires. Nous sommes SUrS que les decisions des honorables 
membres d~ Conseil de tutelle seront pleinement compatibles avec les aspirations 
sociales, economiques et politiques de notre peuple. 

Veuillez agreer, etc. 

Le President de la Commission du 
statut politique des Palaos, 

(Signe) Senateur Roman TMETUCHL 




